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À partir de la rentrée 2011, le CFA Création et innovation industrielle propose une formation 
de cycle master en alternance Management du design et de l’innovation.

Les étudiants devront être en contrat d’apprentissage dans une entreprise  
d’envergure internationale. Ils suivront à L’École de design Nantes Atlantique des cours  
durant une période de 15 semaines réparties sur l’année scolaire. La pratique  
du projet se déroulera principalement en entreprise, sous la tutelle d’un designer confirmé  
et en étroite collaboration avec l’équipe pédagogique de L’École de design.

Les objectifs de la formation
L’objectif de cette formation est d’acquérir des compétences dans la direction  
de projets innovants. Il sera mis en avant l’apprentissage des capacités managériales 
nécessaires au pilotage d’une équipe, ainsi que la maîtrise des qualités requises  
pour coordonner tous les partenaires d’un projet. Cela implique des connaissances 
techniques mais aussi une forte envie d’ouverture à l’autre et aux phénomènes de société.

Le recrutement de l’apprenti(e)
Le rythme de la formation  
La formation se déroule sur 24 mois  
en alternance, par période de 3 semaines 
au CFA et le reste en entreprise.

L’apprenti(e) suivra des cours  
à L’École de design Nantes Atlantique 
durant une période de 15 semaines 
réparties sur l’année.

Les conditions d’entrée  
pour l’apprentissage  
Avoir moins de 26 ans à l’entrée  
en formation et avoir conclu  
la signature d’un contrat d’apprentissage  
dans une entreprise internationale.

Le profil des apprentis  
Avoir complété (ou être en cours  
de validation) 3 années d’études 
en design produit / espace / graphique / 
interactivité (180 crédits ECTS ou 
diplôme bac + 3 ou supérieur en design).

Les candidatures issues  
d’autres domaines de formation 
ne seront pas étudiées.

La pratique du projet 
La pratique du projet, se déroulera 
principalement en entreprise, sous la 
tutelle d’un designer confirmé et en étroite 
collaboration avec l’équipe pédagogique  
de L’École de design. Le projet menant  
au diplôme, lui aussi, devra répondre à  
une demande de l’entreprise de formation. 
Le thème du travail, forcément prospectif, 
aura été validé avec l’école et sera évalué 
dans les mêmes conditions et sur les mêmes  
critères que tout projet de fin d’études 
de L’École de design Nantes Atlantique. 
Comme pour tous les étudiants,  
une soutenance finale devant un jury  
de professionnels permettra d’évaluer  
la capacité à se voir décerner le diplôme  
de designer.

L’accompagnement du CFA
La responsable des relations entreprises 
accompagne les candidats dans leur 
démarche par un suivi régulier. Elle organise 
ainsi le recrutement pour les entreprises 
d’accueil en proposant un panel de 
candidats en adéquation avec les attentes 
de l’employeur.

Enseignements au CFA
Management de l’entreprise
Management de l’innovation
Management du design
Conduite et participation à des projets 
transversaux et prospectifs
Anglais

Enseignements  
en entreprise
Tous les projets traités en entreprise 
répondent aux objectifs de la formation.  
Des critères d’évaluation sont élaborés 
conjointement par le maître d’apprentissage 
et l’équipe pédagogique de l’école.  
Certains projets font l’objet d’une  
évaluation notée comptant dans la 
moyenne de l’année. 

Projet de fin d’études
Le projet de fin d’études répond à  
un sujet prospectif de l’entreprise. Il est 
travaillé à la fois en entreprise et à l’école.  
Il répond aux mêmes critères d’évaluation 
que tout diplôme de L’École de design  
Nantes Atlantique.

Les enseignements
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Le CFA Création  
et innovation industrielle

En 2002, L’École de design Nantes 
Atlantique a ouvert avec succès  
la première section de BTS Design 
de produits en apprentissage en 
France. C’est dans une dynamique 
de développement que notre 
établissement offre aujourd’hui 
aux jeunes et aux entreprises une 
gamme plus large de formations 
en apprentissage. Elle crée en 
2006 le premier CFA en France 
dédié à la création et à l’innovation 
industrielle, grâce au soutien du 
Conseil régional des Pays de Loire.

Aujourd’hui, le CFA propose 
7 formations en apprentissage :

Cycle master en apprentissage 
Management du design  
et de l’innovation

BTs Design de produits

BTs Design d’espace

BTs systèmes constructifs 
bois & habitat en partenariat avec 
l’École Supérieure du Bois 

Licence professionnelle 
Production industrielle option 
Design, matériaux et modélisation  
en partenariat avec l’IUT de Nantes

Licence professionnelle  
Édition jeunesse multi-supports 
en partenariat avec l’IUT 
de La Roche-sur-Yon

Brevet de Technicien des Métiers 
supérieur Ébénisterie option 
Mobilier contemporain
en partenariat avec le CIFAM  
de Nantes.

Des avantages pour l’entreprise
L’apprentissage est la formule idéale pour découvrir les jeunes talents qui peuvent devenir  
vos collaborateurs de demain. Ce dispositif vous permet d’intégrer dans vos équipes, durant  
2 années, de jeunes professionnels d’un bon niveau de compétence, en leur transmettant 
votre métier, en les formant à vos méthodes, à votre organisation, à vos outils de production. 
L’apprentissage, c’est aussi l’avantage de bénéficier d’employés opérationnels rémunérés  
sur la base d’un pourcentage du SMIC, d’une aide financière régionale (prime annuelle), 
d’un crédit d’impôt et d’exonérations de charges.
Vous pouvez contacter le développeur de l’apprentissage auprès de votre Chambre consulaire 
concernant les aides supplémentaires mises en place par l’État : www.apprentissage.cci.fr

Le contrat d’apprentissage
Le contrat d’apprentissage est un contrat de travail et de formation en alternance  
entre une entreprise, l’apprenti(e) et le CFA. 
C’est un contrat à durée déterminée (d’une durée de 2 ans) de type particulier. 
L’apprenti(e) est salarié(e) de votre entreprise, il bénéficie d’un salaire, de 5 semaines de congés 
payés et des dispositions définies par la convention collective de votre entreprise. 
Par conséquent, il doit respecter les conditions de l’entreprise (les horaires, la justification  
des absences, arrêt de travail en cas de maladie, etc.).

La rémunération de l’apprenti(e) 

Le pourcentage correspond au SMIC ou au SMC en vigueur. 

Sauf conventions collectives spécifiques (Bureau d’études, Bâtiment,…)

Cette formation peut également se préparer sous la forme d’un contrat de professionnalisation 
(pour les modalités de ce contrat, veuillez nous consulter).

Le maître d’apprentissage
Les obligations du maître d’apprentissage 
Le maître d’apprentissage est le tuteur agréé dans l’entreprise où se trouve l’apprenti(e).
Il supervise son travail et définit le plan de formation en entreprise. 
Il fait le lien entre l’entreprise et le CFA. Il doit posséder soit un titre ou un diplôme au moins égal 
à celui préparé par l’apprenti(e) et une expérience professionnelle de 3 ans, soit une expérience 
professionnelle de 5 ans comme designer / chef de projet.

L’encadrement des maîtres d’apprentissage 
Le CFA assure au minimum deux contacts avec l’entreprise lors de la 1ère année, 
et un au cours de la 2e année. 
Le CFA assure une relation régulière avec l’entreprise et le maître d’apprentissage 
pour le suivi de la progression de l’apprenti(e). Des rencontres sont organisées en entreprise  
et au CFA.

L’apprentissage 

1ère année 2e année

21 ans et plus 53% du SMIC* 61% du SMIC*

Contact
Pour plus de renseignements,  
nous restons à votre disposition.

Maud Meudic 
Responsable des stages et des 
relations entreprises cycle master 

[m] m.meudic@lecolededesign.com 

[t] 02 51 13 50 70
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